
Conv DCC-2023-037
CONSEIL DEPARTEMENTAL DU JURA

ANNEE 2023

CONVENTION D'OBJECTIFS
ET DE MOYENS

Entre,

La Communautéd'Agglomérationdu Grand Dole
Dont le siégeest fixé
Place de l'Europe - BP 458 - 39109 DOLE Cedex
Représentéepar son PrésidentJean-Pascal FICHERE,
Mandaté par le Conseil Communautaire du 8 juin 2023
Ci-aprèsdésignée«La Communautéd'Agglomération»

d'une part,

GRAND DOLE
Communautéd'agglomération

Ptace de l'Europe
BP 458 - 39109 DOLE CEDEX
Tel 03.84.79.78.40
Fax 03.84.79.78.43
info@grand-dole.fr
www.grand-dole.fr

Et

Le Conseil Départementaldu Jura
Dont le siègeest fixé
17 rue Rouget de Lisle - 39039 LONS-LE-SAUNIER
Représentépar son Président Clément PERNOT, dûment habilitéà
l'effet des présentes

Ci-aprèsdésignée«Le Conseil Départemental»
d'autre part,

Préambule

Vu les articles 9-1 et 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans
leurs relations avec les administrations,

Vu la délibérationn°DCC-2023-037 du Conseil Communautaire du 08 juln 2023,

II a étéconvenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la convention

Dans la continuitédu soutien accordéau cours des exercices précédents,et dans l'objectif de soutenir
le développement de l'aéroport de Dole-Jura, la Communauté d'Agglomération du Grand Dole
apporte au Consell Départemental du Jura une participation financièresous forme de subvention.

La présenteconvention d'objectifs et de moyens a pour objet de définirles modalitésd'attribution et
de versement de cette subvention.

Article 2 : Durèede la convention

La présenteconvention est établiepour une duréede 1 an àcompter du 1" janvier 2023.



Article 3 : Montant de la subvention et modalitésde versement

Le montant de la subvention versée au titre de la participation financière au développement de
l'Aéroport Dole-Jura est fixé à 150 000 C (cent cinquante mille euros), en conformité avec la
délibérationdu Conseil Communautaire n°DCC-2023-037 du OSjuin 2023.

La subvention sera créditéeau compte du Conseil Départementaldu Jura àla signature de la présente
convention.

Cette subvention est applicable sous réservedu respect des deux conditions cumulatives suivantes :

Le respect par le Conseil Départemental des obligations mentionnéesaux articles 1er et 5 de
la présenteconvention ;
Le confcrôle par la Communaufcé d'Agglomération que le montant de la subvention n'excède
pas le coûtdu projet, conformémentàl'article 5 de la présenteconvention.

Artlcle 4 : Modalitésd'exécutionde ta convention

Le Conseil Départemental du Jura s'engage àutiliser la somme définieàl'article 3 conformémentà
son objet.
Le versement du montant de cette subvention sera effectué à la suite de la signafcure de ladite
convention.

Avant l'entrée en vjgueur de la présente convention, le Conseil départemental doit foumir à la
Communautéd'Agglomération les documents suivants :

- Le détall des projets, actions et programmes d'actions, conformes à son objet social, que le
Départements'engage àmener {Annexe 1} ;

- Le budget prévisionnel global liéàces opérations ainsi que les moyens affectésàleur réalisation
efc les éventuelsfinancements attendus {Annexe 2) ;

Le Conseil Départemental s'engage à produire à la Communauté d'Agglomération toute pièce
justificative sur la réalisation des projets, actions et programmes d'actions visés à la présente
convention auxquels est affectée la subvention.

Dans le cadre du partenariat ainsi mis en  uvre, le Conseil Départemental s'engage égalemenfc à
inviter un représentant de la Communautéd'Agglomération aux différentes instances de suivi de la
plateforme aéroportuaire.

Article 5 : Evaluation de l'action

L'évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels la Communauté
d'Agglomérationa apportéson concours est réaliséesur la base d'un bilan d'ensemble, quantitatif et
qualitatif, portant sur la mise en  uvre du projet.

L'évaluation porte notamment sur la conformitédes résultatsà!/objet mentionnéàlfarticle ler, sur
l'impact des actions ou des interventions, s'il y a lieu, au regard de leur utilifcé sociale ou de l'intérêt
général,sur les prolongements susceptibles d'êtreapportésàla convention, y compris la condusion
d'avenants ou d'une nouvelle convention.

Article 6 : Contrôleet bilan

Le Conseil Départemental s'engage àfournlr dans les six mois sulvant la clôturede chaque exerdce
les documents ci-après :
- Le compte rendu financier de l'action ou du projet viséà l'article 1 de la présente convention,
compte rendu conforme àl'arrêtédu 11 octobre 2006 pris en applicatfon de l'articie 10 de !a loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations (Cerfa n°15059)
Ce document est accompagné d'un compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les
élémentsmentionnésàl'Annexe 1.



- Les comptes annuels et, s'il existe, le rapport du commissaire aux comptes prévusàl'article L.612-
4 du Code de Commerce ;
- Une copie certifiéedu budget, conformémentàl'article L.1611-4 du Code généraldes collectivités
territoriales ;
- Le rapport d'activitéde l'annéeécoulée.

Article 7 : Communication

Le Conseil Départemental s'engage à faire apparaître sur ses documents informatifs ou

promotionnels le soutien apportépar la Communautéd'Agglomération.

Article 8 : Sanctions

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans accord écritde
la Communauté d'Agglomération des conditions d'exécution de la convention par le Conseil
Départemental et sans préjudicedes dispositions prévuesàl'article 11 de la présenteconvention, la
Communauté d'Agglomération peut remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le
reversement de tout ou partie des sommes déjàversées, après examen des justificatifs présentés
par le Conseil Départemental et avoir entendu ses représentants.

Article 9 : Avenant

Toute modification des conditions ou modalitésd'exécution de la convention, d'un commun accord
entre les parties, fera l'objet d'un avenant. La demande de modification de la présente convention
est réaliséepar lettre recommandéeavec accuséde réceptionprecisant l'objet de la modiflcation, sa
cause et toutes les conséquencesqu'elle emporte.

L'avenant précisera !es élémentsmodifiésde la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à
remettre en cause les objectifs générauxdéfinisàl'article 1er de la présenteconvention.

Article 10 : Résiliationde la convention

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des engagements respectifs inscrits dans la

présente convention, celle-ci pourra être résiliéede plein droit par l'une ou l'autre des parties à
l'expiration d'un délal de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de
réceptionvalant mise en demeure.

Article 11 : Juridiction compétenteen cas de litige

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la
convention, toute voie amiable avant de soumettre tout différendàune instance juridictionnelle. En
cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l'interpréfcation ou sur
l'application de cette convention devra êtreportédevant le Tribunal Administratlf de Besançon

Fait àDole, le 19/06/202,

(En deux exemplaires)

Pour la Communauté^J^glomérationdu Grand Dole,

Le Président,
Jean-Pascal FICHER

Pour le Conseil Départemental du Jura

-e PrésKlSQt,
Clément PER^OT

Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20230608-DCC2023037-CC
Date de télétransmission : 06/07/2023
Date de réception préfecture : 06/07/2023



Annexe 1 : Détaildes projets, action et programmes d'actions àmener par le Conseil Départemental
(àfournir par celui-cl)

Annexe 2 : Budget prévisionnel global lié à ces opérations ainsi que les moyens affectés à leur
réalisationet les éventuelsautres flnancements attendus (àfournir par celui-ci)

:f ^f.



ANNEXE1

(Donnéesàfin avril 2023)

Frtquentation Commerciale régutlèn/ AéroportDole Jura

i i ' ' 'JI'ltff

DETAIL FREQUENTA710N TOTALE

Passaoefs 2019 îoia 2021 2022
Porto <e sao 1986B 290061 463S4
Marrakech »383 8637 14120] 31347
Fez 177SS 5822 10 16B] 16825
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2741Charter» SS72 w
A^Aatron d'affaares <M 1M 1ÎSI 3M
Vc*< <wn:ta:rm « 75 80! 15
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11»75»[ 38413 S7066' 100676
MouvBnicnts 2019 2020 2021 ïsa

Aviabon d'affa-res a2< 602 676] 619

Réguliert sn 3M <96| 654
Chartws « s

~iè|
40

Vc(tsaniîai''es 24 _51 46| 20
Aviatwi de toisir 66BS 50M 5601] 61«6
Afméfe'Misesen ptac&'Autres 1827 18M 17081 2150
Ecote de piictao< 2472 1816 26W! 1837
Trawd aéfiw 1W 131 208] 159

T<xal 13090 9S97 11 »9^ 11675



PROGRAMME VOLS HIVER 2022/2023 ET ÉTÉ2023

PROGRAMME VOLS REGULIERS
HfVER 2022-2023 / EIE 2023

liaison de Porto / MoTakech / fei : lirANAI»

RVANWR

Hi.er 2022-2023
Porto(3vols

Han'aliech f2 vok stfTwnel
Fcz (I vol s*m<iir>e)

Eté2023
Porto (3 vols sem^ne)

Marrakech (2 vols swndirx}
Fei (2 vols semdine)*

• le progranunc signéavec Ryanar est dc 3,2, 1, mais la compapiie Ryanara ccéstouté1 vol
suppfemerftsn-c sur Fez sur la saison.

PBOGBAMME VOLS REGULIEPS SAISONNIEB

2B23 DE JUIN ^ W'Ffl'Mf

Uaison r®qu»éretaisowè*»d®Baifta : 2 vob ^*l&d0fno<tor®spwode Juin - S«p?*ffftbr«20B3 : Ar Co*feo

PfiOGRAMME VOLS CHARTERS SAlSONNIEg
HfVEt 2022-2023 ; EIE 2023

Proo-gmmfr Toc of Iranfel^

Oettnaho»u:
Oubrovnik. Faro. Mad«re,MdT».P<*no, Jordanifr. Porto. (ÎO vob o to dofe de la agnakwe)



ANNEXE2

Compte d'exploitation prévisionnel- Consolidé

sufaventioos tfexptortabon Etat
oontnbubon d'exptortation colecttvftès:

- cfont CwnmunQutèd'AoolonwQt* ctu GctDoSe : f50 000 €

402 7M
813M2

Reprises sur provisioos et transferts <te charges

euroscoiulNltHT 2013

Redevances aéronamioues 97869
dtonf wdevançesotterrissas^
dtonf reffevances twiisoge
dofît wdevances statsonfîement
dofïî reàevancespassagers
ouî s fàdéla:}!er}

63621
1407
8129

24712
o

Redevances comtnerctsles 438280
ftont ossisîance en escafe
ftonï  ffevance/cofrvr«ssioncaftwront <t
âutres <àfiéîaïîîer')

57782
78187

302310
Redevanccs Axnaniale» 3S 086
dbnf tocsiiofî ifes tefrwns
dont tocotroo dèsbàtiments
fl àétaSer

22476
12610

o
Taxeaér< 771602



TOTAL DES CHARGES 2 567 2»7

Partrdpation ftafarièsaux rèsullats
tmpots sur tes bènèfices
loteressemenï du Défégant

CHARGES
Achats et autres approvisionnenwnts 367800
dont consoftvnâtionseau/énefg;e
ctont kwitions
donï entretien et Téparaïson
dont ossuronces
outres actîats el QppfovfSfonnements

78454
S) 282

159 3S4
38210
40SOO

Çhargesextemes 1055125
ftoflt personnel exîèneur
ffonî réfnunérotsonà'fntermédiwreset honorQires
dofîî publicfte. pulîficûtion, retottons puWques
dofït dèpfQcements. missions et récepïfons
ttonf fra»postaux et télécomnwnfcotion
dont sewices Isancsires eï ossimilés
flonî frûtsîie s/ègeet services suppwt
donî fedevwce doman/ate
auîres chafges exîernes

759200
20000
72000
8000

11000
6000

114000
6042S
5500

lmpô<»et taxe 100442
{tonï impôts,ïoxes eî versements û$s/m(/és
dont taxe fonoére
autres wnpoîs, toxes

97942
o

2500
Charfle»dc pcraonnet 844422
dbnf réfnunerotswidu personnel
dûfïîctîarffes <Se sècuntèsodole

6)1 900
232522

Chaffle»financiwcs 30207
ctont tntèrétsf!es e/npfvnls
ouîres chofges f,nancières

30207
o

Dotalions aux anwrtissements et provlslons T9Î91
fionî etoîaîfon ûi/xamodssements
donf dofoton ou compte GER
ouî/'es (toîQtsons aux provisions

67291
12SOO

o
Charges exceptionnelles o
RémunérationEDEIS Conccssions 89500


